
 

 

 

 

 

 

Principales Missions Profil requis Compétences souhaitées Aptitudes 

 

 Etudier et interpréter les projets de textes 
législatifs et réglementaires relatifs aux pensions 
et retraite ; 

 

 Initier et assurer le suivi et l’évaluation des projets 
de réformes en matière des pensions et retraite ; 

 

 Participer aux études sur les réformes 
paramétriques des régimes de retraite ; 

 

 Participer à la mise en place des opérations de 
départ volontaire à la retraite, évaluer leurs 
impacts et suivi des réalisations; 

 

 Participer aux études actuarielles des régimes de 
retraites en concertation avec la CMR, l’ACAPS, le 
RCAR, la CIMR et la CNSS. ; 

 

 Veiller à l’organisation des réunions et à la 
représentation du MEF au sein des commissions 
de réforme du Personnel Civil de l'Etat, 
commission de réforme du Personnel des Forces 
Auxiliaires, Commission de réforme du Personnel 
Militaire et autres commissions ; 

 

 Assurer le suivi de la gestion des pensions des 
aides particulières. 

 

Expérience confirmée dans les 
domaines liés :  
 
 

 A la réglementation relative 
aux pensions de retraite ; 
 

 A la gestion des différents 
régimes de pensions ; 

 

 A la réglementation relative 
aux personnels de l’Etat, 
des collectivités 
territoriales et des 
établissements publics 
(Statut général de la 
fonction publique, statuts 
particuliers…….). 

 

 

 Bonne connaissance de la 
réglementation relative aux 
pensions et retraite; 

 Bonne connaissance de la 
réglementation relative aux 
personnels de l’Etat, des 
collectivités territoriales et des 
établissements publics (statut 
général, statuts particuliers); 

 Bonne connaissance des 
régimes des pensions et 
retraite ; 

 Maîtrise des procédures 
d’application et d’interprétation 
de la réglementation 
concernant les personnels 
précités; 

 Connaissances en matière 
d’analyse actuarielle. 

 

 

 Grande capacité de 
négociation et de 
communication; 

 Capacité d’analyse et de 
synthèse ; 

 Sens du relationnel ; 

 Potentiel de gestion 
d'équipe. 

 

 

 

DIRECTION DU BUDGET 

 

         DIVISION DES PENSIONS  


